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La communauté du renseignement est au service de 
la défense des seuls intérêts fondamentaux de la Nation

Les six services de renseignement déploient leur activité partout dans le monde.

Ils  disposent de capacités sur terre, en particulier sur les nombreuses implantations 
françaises dans le monde, sur et sous la mer ainsi que dans l’espace.

Leur efficacité repose  sur leur complémentarité, ainsi que sur la valeur 
professionnelle et le sens du devoir de leurs personnels 

AASSDN et ses 3 missions  

AASSDN:  adresse géographique : Pavillon de la Mémoire Combattante- 16-18 place Dupleix 75015 Paris -



HIéRarchiser les menaces

 Nous avons décidé d’axer ce numéro sur les menaces qui nous entourent. 
Restées longtemps diffuses ou mal perçues, elles apparaissent aujourd’hui à 
tous nos concitoyens dans leur multiplicité. Les menaces économiques, fi-
nancières, technologiques ou numériques font quotidiennement la une de 
nos médias. Les menaces physiques et culturelles, qu’elles soient islamistes 
ou de mafias en tous genres, créent un climat d’insécurité qui a quitté les 
grandes villes pour pénétrer la France profonde. Il s’y ajoute les menaces 
cognitives issues d’une inculture croissante, des messages pernicieux circu-
lant sur les réseaux sociaux, et des informations biaisées de cette pensée 
unique qui élargit le fossé entre l’élite et le reste de la population. 

Notre prix annuel du roman d’espionnage traite toujours de ces menaces. En 2024 c’était la drogue avec 
le captagon venu de Syrie, cette année c’est l’intelligence économique avec une tentative de contrôle d’un 
projet top secret par un de nos alliés. 

Face à cette situation qui se dégrade, tout le monde cherche des repères crédibles pour justifier une réalité 
dont personne ne veut être responsable. Avec leurs mots, les deux derniers chefs d’état-major des Armées 
ont affirmé la nécessité d’une évolution profonde de notre armée et de l’esprit de défense. C’est pour 
protéger nos alliés de l’époque, au Sahel, que nous avons dû reconcevoir une guerre hybride s’appuyant 
sur une force de projection modernisée. De même, dans le cadre du retour à la guerre à haute intensité en 
Ukraine, il faut reconnaitre que les drones ont rendu en partie inopérantes les matériels et stratégies de 
la plupart des grandes puissances.

Dans un pays manquant de ressources, il faut se fixer des priorités en commençant par les menaces les 
plus directes concernant la France et sa souveraineté. Mais, pour agir efficacement, il faut les identifier, 
les définir et les hiérarchiser pour sortir de l’incantation et rester dans les champs du possible.

à l’AASSDN, le passé de nos membres et leurs convictions nous placent au cœur du combat. Nous devons 
rappeler nos valeurs en nous posant comme gardien de la mémoire vivante. Nous devons rassembler ceux 
qui partagent nos idées et nos objectifs. Nous devons informer en quittant les rives de l’émotion pour 
s’appuyer sur le factuel. Dans un monde de plus en plus individualiste, nous sommes convaincus qu’il 
existe encore des hommes et des femmes capables de partager notre combat pour le bien commun. Ce 
chantier difficile mais enthousiasmant exige de rechercher des amis et partenaires capables de nous aider 
financièrement et de contribuer à la rédaction de textes.

Libres et indépendants, nous avons l’objectif de doubler, grâce à la publicité, les ventes et la distribution 
de notre revue pour qu’elle soit mieux diffusée et puisse rayonner dans nos réseaux. Nous avons besoin de 
dons pour nos projets de films mémoriels et de numérisation de nos bulletins qui sont des mines d’or pour 
les chercheurs. Enfin nous espérons au Congrès de Granville de juin 2026, continuer à montrer que notre 
passé nous donne la force d’influencer l’avenir car il sera ce que nous le ferons.

Très bonnes fêtes de Noël et de fin d’année. 
							                                                                                  Alain JUILLET

Président de l’AASSDN

éDITORIAL
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à 17 ans, muni d’un BEP (brevet d’études primaires), ce 
tout jeune homme au grand front, au visage fin et éner-
gique, fils d’un préposé des Contributions, est engagé 
volontaire et quitte ses parents et sa sœur. Trois ans plus 
tard, il est admis à l’École militaire de l’infanterie et des 
chars de combat de Saint-Maixent. 

D’abord affecté en Algérie, puis en Tunisie en 1939, il est 
de nouveau en Algérie au moment de l’armistice de 1940, 
alors capitaine, divorcé, remarié et père d’un enfant. 
Mis en congé, il devient chef de groupe de travailleurs 
étrangers, à Bou Arfa, puis  employé de la société « Médi-
terranée-Niger », chargé de la main-d’œuvre indigène. 

Chargé d’opérations périlleuses
Mais, à Colomb Béchar en 1942, il est rappelé à l’activité 
par le général commandant en chef des « Français civils 
et militaires », intègre les services de renseignement mi-
litaires et devient officier des Services spéciaux sous le 
pseudonyme de Jean-Marie. Désigné pour accomplir une 
mission spéciale en France, il y est débarqué par le sous-
marin Marsouin le 8 mai 1943. 

Jean Avallart va diriger le secteur de Marseille de LAR-
VA, le réseau créé à Alger par Paul Paillole, appelé aussi 
« Travaux ruraux (TR) jeune », qui a une mission de 
contre-espionnage et de recherche de renseignements. 
Il faut créer le réseau en France, réceptionner les agents 
envoyés d’Alger, fournir des renseignements militaires, 
effectuer des missions spéciales, établir les liaisons avec 
la Sécurité militaire d’Alger ou les annexes de Londres.

Il assume alors des opérations particulièrement diffi-
ciles ; une citation à l’ordre de l’Armée évoquera l’une 
d’elles : « A dirigé plusieurs opérations périlleuses qu’il a 
menées à bonne fin avec un sang-froid admirable et beau-
coup de méthode. Au cours d’une opération en novembre 
dernier (1943), s’est trouvé en présence de patrouilles alle-
mandes. Après un combat très dur, a réussi grâce à son cran, 
à replier la presque totalité de la troupe qu’il commandait, 
ainsi que son courrier ».

Mais un habile agent de la Gestapo, Max de Wilde, d’ori-
gine russe naturalisé Belge, a réussi à s’infiltrer dans les 
TR : Jean Avallart est arrêté le 24 avril 1944. 

Parmi les 37 officiers du camp
Il est déporté le 5 août 1944 à Buchenwald.
Comme en témoignera un rescapé du camp, Richard Cho-
tin, agent des mêmes Services, Jean Avallart « faisait par-
tie d’un groupe de 37 officiers français, anglais, canadiens 
et belges, arrivé au camp de Buchenwald en juillet 1944. 
Ce groupe, contrairement à l’usage, ne fut pas placé en 
quarantaine dans le petit camp, mais interné au Block 17 
du grand camp, qui était un block de passage.
Dans la soirée du 16 septembre 1944, 16 d’entre eux, la 
plupart appartenant à la French Section, furent pendus 
dans la cave du four crématoire. Parmi eux, Robert Be-
noit, coureur automobile notoire, et le lieutenant Leccia, 
un Français d’origine corse, qu’il avait connu à Limoges.
Peu de temps après, la direction du camp décida l’affecta-

Au congrès de l’ASSDN 2026, qui doit se réu-

nir à Granville, s’imposera la mémoire d’un 

enfant du pays, Jean Avallart, né dans la ville 

le 17 décembre 1908. Son nom est gravé sur 

le Mémorial des Services spéciaux à Rama-

tuelle, parmi ceux qui ont donné leur vie 

pour notre pays. 

LE CAPITAINE JEAN AVALLART 
ET LES OFFICIERS DE BUCHENWALD 
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Le colonel Serge-Henri Parisot, qui fut le 

doyen de l’AASSDN jusqu’à sa mort dans 

sa 101e année, en 2010, remplit les fonctions 

d’attaché militaire et de chef du poste du 

SDECE à Bucarest de mai 1948 à novembre 

1950. Dans des conditions particulièrement 

difficiles...

Serge-Henri Parisot a 38 ans et il est encore commandant 
quand il arrive en Roumanie en mai 1948 pour y remplir les 
fonctions d’attaché militaire et de chef de poste du SDECE. 
Fonctions « difficilement compatibles » écrira plus tard l’inté-
ressé, l’attaché militaire travaillant au profit du Secrétariat gé-
néral permanent de la défense nationale (SGPDN) et devant 
s’abstenir de se livrer à des activités d’espionnage en manipu-
lant des agents pour ne produire que des synthèses réalisées 
à partir d’informations « ouvertes », lues dans la presse, gla-
nées à l’occasion de réceptions, de cérémonies officielles ou de 
visites de corps de troupes. Le cas de Parisot n’est pourtant pas 
unique à l’époque ainsi qu’en témoigne la situation d’autres of-
ficiers français, notamment ceux en poste à Prague ou à Sofia.
Le colonel Parisot n’a pas écrit ses Mémoires, mais il a laissé 
des textes généralement courts sur les épisodes les plus mar-
quants de sa carrière militaire, notamment sur son séjour en 
Roumanie. Ces notes permettent de nous faire une idée assez 
précise de son activité et des dangers encourus tout au long 
des deux ans et demi de sa mission de l’autre côté du Rideau 
de fer. Mission effectuée à sa demande et consécutive au pro-
bable assassinat du responsable du SR français en Yougosla-
vie, le capitaine Guéron, mort officiellement noyé après que sa 
jeep a quitté une route de campagne, puis roulé pendant une 
centaine de mètres sur un talus en dévers pour se renverser 
dans un trou d’eau de moins de 40 cm de profondeur.

CIEL ROUGE SUR BUCAREST

Le centre de Bucarest, dans les années 1950. Serge Parisot y évolue sous la surveillance 
constante de la Securitate. Ses notes sont peuplées de souvenirs de filatures et de ruptures 
de filatures.

Paris, 1947 ou 1948, Serge Parisot photographié 
dans un des immeubles Walter, porte de La Muette, 
alors occupés par le SDECE. Il en dirige la section 
Europe-Sud. 
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      Chers amis,

Notre Prix du roman d’espionnage a été at-

tribué cette année à Gilbert Gallerne pour 

son livre Nos chers Alliés, que nous publions 

non plus en coédition mais seuls ce 15 oc-

tobre 2025.

Toujours présidé par Alain Juillet, qui dirige l’Amicale des 
anciens des Services spéciaux, le jury comptait cette année 
douze membres dont deux anciens patrons de la DGSE, 
Érard Corbin de Mangoux et François Mermet, le directeur 
de l’Académie du renseignement, Jean-François Gayraud, ou 
encore Marion de Villiers, fille du créateur de la célèbre série 
SAS. Le jury s’était réuni fin mai à la mairie du 5e arrondisse-
ment de Paris.

Gilbert Gallerne est un auteur reconnu, déjà lauréat en 2010 
du Prix du quai des Orfèvres et en 2019 du Prix du roman noir 
des bibliothèques et des médiathèques de Grand Cognac.

Nos chers Alliés débute avec l’assassinat d’un journaliste qui 
enquêtait sur le projet européen baptisé SCAF (pour Sys-
tème de combat aérien du futur) dont il avait découvert le 
noyautage par des sociétés américaines avec la complicité 
de responsables politiques devant leur ascension à une très 
influente fondation transatlantique. Ingérences étrangères, 
barbouzes de la CIA, Young Leaders... Le thriller de Gérard 
Gallerne revient sur cette guerre qu’évoquait déjà François 

Nos chers alliés, 
prix du roman d’espionnage AASSDN 2025

Autour de Florence Berthout, maire du 5e arrondissement, et d’Alain Juillet de gauche à droite : Léonard Lièvre, éditeur et secrétaire du Prix, Be-
noît Leclerc, PDG du groupe La Manche Libre/Tendance Ouest, Pierre Pouchairet, lauréat 2024 du Prix représentant Gilbert Gallerne, empêché 
de participer à la cérémonie, François Mermet, Michel Roussin, Dorothée Perrault, Jean-François Gayraud, Marion de Villiers, Isabelle Gendre, 
Nadir Djennad et Érard Corbin de Mangoux.
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Une évolution capacitaire majeure
Cette montée en puissance traduit une ambition claire : offrir 
à la Marine nationale un outil polyvalent, interopérable et au 
meilleur standard mondial, capable de tenir son rang dans un 
contexte stratégique profondément renouvelé et marqué par le 
retour des logiques de puissance.
Bien plus qu’un simple renouvellement matériel, la transition 
entre les SNA de type Rubis et les Suffren constitue en effet plu-
tôt une transformation de fond, à la fois technologique, humaine 
et doctrinale, à la hauteur des enjeux stratégiques contempo-
rains.

L’évolution capacitaire de ces nouveaux bateaux est incarnée par 
des capacités accrues : leur autonomie, leur discrétion acous-
tique, leur puissance de feu, leur endurance et leurs capacités 
de renseignement dépassent très largement celles de leurs pré-
décesseurs. 
Pensés pour durer, ils sont dimensionnés pour affronter les défis 
du XXIe siècle : retour des confrontations interétatiques, proli-
fération des menaces sous-marines, contrôle des espaces d’inté-
rêt stratégique et montée en intensité des opérations.

Renseigner : une sentinelle silencieuse
Le Duguay-Trouin est une plateforme discrète, mobile et auto-
nome : il voit sans être vu, écoute sans émettre, agit sans alerter. 
Ces qualités font de lui un atout incomparable dans le domaine 
du renseignement militaire. 
Le recueil de renseignement acoustique est l’un des savoir-faire 
historiques des forces sous-marines. Le pistage discret d’un bâti

1/ Tourville, De Grasse, Rubis et Casabianca.

Avec son admission au service actif en avril 

2024, le Duguay-Trouin s’est imposé comme 

un jalon majeur du renouvellement de la 

composante sous-marine française. Deu-

xième unité de la classe Suffren, il succède 

au bâtiment éponyme entré en service en 

2022, et préfigure l’arrivée d’ici 2030 de 

quatre1 autres sous-marins nucléaires d’at-

taque (SNA), dans le cadre du programme 

Barracuda.

SNA type Suffren : sous les mers, 
au cœur de la supériorité stratégique
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Souveraineté MILITAIRE

URgence absolue

Juste avant que le débat parlementaire s’ouvre1, le Premier 
ministre a confirmé que le budget du ministère des Armées 
serait majoré de 3,5 Mde en 2026 et de 3 Mde d’euros en 2027 
par rapport à ce que prévoit la LPM 2024-20302. Si positive et 
si importante que soit sa déclaration, a fortiori dans le contexte 
actuel, elle ne suffit malheureusement à lever ni les incerti-
tudes, ni les hypothèques qui pèsent sur le budget des Armées. 
Il y a plusieurs raisons à cela. 

L’effort annoncé par le chef de l’état il y a trois mois s’inscrit 
dans le cadre de la LPM 2024-2030, laquelle reste, jusqu’à nou-
vel ordre, la « feuille de route » du ministère des Armées.  La 
question qui reste sans réponse à ce stade est de savoir ce qu’il 
en sera, le moment venu, des trois dernières annuités de la 
LPM3. Ceux qui seront aux affaires après le mois de mai 2027 
voudront-ils et, si tel est le cas, pourront-ils (car il est peu pro-
bable que la situation des finances publiques soit appelée à s’amé-
liorer sensiblement dans les deux ans à venir) majorer chacune des 
trois dernières annuités de la LPM de 3 à 3,5 Mde ? S’ils estiment 

1/ La déclaration du Premier ministre date du 13 octobre 2025 (« Le 13 
juillet dernier, le chef de l’état a annoncé un nouvel effort pour accé-
lérer notre réarmement. Il est indispensable. Je veillerai à ce que cette 
parole soit respectée »).
2/ LPM : Loi de programmation militaire.
3/ C’est-à-dire les annuités 2028, 2029 et 2030.  

Alors que la contrainte budgétaire est plus 

forte que jamais et que l’immobilisme est 

quasiment devenu la règle dans la plupart 

des compartiments de l’action publique, il y 

a au moins une bonne nouvelle. Elle est in-

tervenue le 13 octobre dernier. Elle concerne 

un sujet majeur et « sensible », même s’il 

n’est pas ou plus au premier plan de l’actua-

lité, à savoir les moyens financiers qui sont 

et seront dévolus aux Armées.

AASSDN 2025 N° 273
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Souveraineté numérique 

Les données sont devenues l’un des actifs les plus straté-
giques de notre époque. Leur maîtrise conditionne désor-
mais notre souveraineté, tant économique que politique. 
Tout comme la question de la souveraineté énergétique par 
le nucléaire depuis les années 60, la question de l’indépen-
dance numérique est aujourd’hui cruciale pour la France. 
Clés de l’intelligence artificielle, les données alimenteront 
des gains de productivité exponentiels pour nos entreprises 
et services publics. Sans contrôle sur leur hébergement, 
ces bénéfices iront enrichir les géants américains comme 
Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft (GAFAM), 
aggravant le décrochage économique français.

Nous assistons aujourd’hui à une véritable dépossession de 
notre souveraineté à travers l’externalisation massive, tant 
par les entreprises que par les administrations, de l’héber-
gement de nos données, toujours plus nombreuses et straté-
giques, vers des acteurs étrangers. Ces données sont désor-
mais l’enjeu central de la transformation digitale mondiale. 
Or, 70 % du marché de l’hébergement (cloud) en France et 

35 personnalités dont le haut fonctionnaire 

Patrice Huiban, l’ancien ministre Arnaud 

Montebourg et la journaliste Natacha Polony 

alertent sur la dépendance américaine de 

nos clouds labélisés « de confiance ». Ils y 

voient un danger pour notre souveraineté 

numérique.

« La France doit faire preuve de la même ambition 
que pour le nucléaire dans les années 60 »
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Souveraineté Financière

La France va-t-elle quitter 
la zone euro ?  

La dette grecque est financée à 85 % avec la garantie 
des États membres de la zone euro et par sa Banque 
Centrale. Le taux grec ne représente ni la force de 
son économie, ni un budget équilibré, mais le faible 
recours de ce pays aux marchés financiers (15 %), 
qui sont d’autant moins inquiets sur le paiement de 
leurs intérêts que ceux-ci sont réglés par les autres 
États membres. Entre 2006 et 2008, les taux italiens 
et français étaient identiques. Puis la France a em-
prunté moins cher que l’Italie. L’Italie n’a pas fait 
faillite pour autant. Au contraire, depuis la crise des 
dettes souveraines en 2012, le commerce extérieur 
italien s’est redressé de manière continue et ce pays 
a enregistré des excédents budgétaires primaires, 
contrairement à la France. Le taux italien ne reflète 
pas une économie en mauvais état ou une piteuse 
gestion budgétaire, il traduit un stock de dettes his-
toriques trop important, qui augmente mécanique-
ment à cause des intérêts. Quelles sont alors les 
véritables causes qui conduiraient à la faillite de la 
France ?  
1.  Avec une dette extérieure brute de plus de 7 350 
milliards d’euros, la France a déjà perdu son indépen-
dance financière. Pour appréhender la soumission 
de la France à l’égard des capitaux étrangers, il faut 

rappeler la notion de dette extérieure brute. Celle-ci 
ne se limite pas à la dette de l’État et englobe aussi 
celles des banques commerciales, des particuliers, 
des entreprises privées, et de la Banque de France, 
contractés vis-à-vis de prêteurs étrangers. La somme 
de tous ces emprunts représente la dette extérieure 
brute. Elle est dite « brute », car elle n’est pas com-
pensée par les actifs éventuels (prêts, dépôts, inves-
tissements) détenus à l’étranger par tous ces acteurs. 
Elle comptabilise donc le montant dû par la France 
au reste du monde. En septembre 2024, elle dépas-
sait 7 350 milliards d’euros (graphique 1). Si les em-
prunts des entreprises demeurent acceptables (973 
milliards),  ceux  de  l’État  (1 640 milliards),  de  la  
Banque  de  France  (445 milliards)  et  des  banques 
commerciales (3 800 milliards) deviennent inquié-
tants. Les dettes des banques françaises ne financent 
pas la croissance  de  la  France :  elles  prêtent  cet  
argent  à  d’autres  pays.  La  dette  bancaire  fran-
çaise  est  la  plus importante  au  monde  (5 700 
milliards  de  dollars  en  juin  2024),  devant  celle  
des  banques  anglaises  et américaines. L’accrois-
sement annuel du PIB français (3 % en moyenne) 
est insuffisant pour régler les intérêts sur cette dette 
extérieure brute et la France se paupérise inélucta-

Les dégradations de la note française par les agences font craindre l’effondrement de notre 

pays et sa mise sous tutelle par le FMI. La comparaison entre notre situation et celle de la 

Grèce ou de l’Italie n’est pas fondée. Ainsi, un taux d’intérêt français plus élevé que celui de la 

Grèce ne signifie pas un risque de krach, car le taux grec est artificiellement bas.
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L’analyse met en parallèle les logiques de division, d’ingérence 
et de recomposition du pouvoir, tout en soulignant les diffé-
rences fondamentales : nature du régime, solidité des insti-
tutions, neutralité des forces armées et environnement inter-
national dissuasif. L’analogie de Xi’an apparaît ainsi comme 
un outil d’analyse, un miroir qui invite à la vigilance, non une 
carte qui annoncerait le déclin.

Xi’an, décembre 1936
Deux généraux nationalistes enlèvent leur commandant en 
chef, Chiang Kai-shek, pour le forcer à cesser la guerre civile 
et s’unir avec leurs adversaires communistes contre le Japon. 
Ce qui aurait pu être un simple coup de force militaire devint, 
sous l’habile médiation du PCC, un tournant historique : la 
formation du Second Front uni. Huit décennies plus tard, Pé-
kin semble s’inspirer des mêmes principes à Taïwan, mais avec 
des méthodes adaptées au XXIe siècle : subversion politique, 
guerre cognitive et pression économique plutôt que revolvers 
et négociations secrètes. Depuis les élections taïwanaises de 
janvier 2024, l’île fait face à une crise institutionnelle sans pré-
cédent faite de blocage parlementaire, de polarisation sociale 
et de division de la classe politique. Pour le PCC, cette situa-
tion n’est pas une menace, mais une opportunité stratégique. 

La stratégie de la Chine pour faire 
basculer Taïwan sans un coup de feu

En évoquant « l’Incident de Xi’an » de 

1936, cet article propose une grille de lec-

ture historique pour comprendre comment 

la crise parlementaire taïwanaise de 2024-

2025 pourrait servir les desseins du Parti 

communiste chinois (PCC). Il explore les 

conditions dans lesquelles le blocage insti-

tutionnel d’un pays peut être exploité par 

un acteur extérieur – en l’occurrence le 

PCC – sur les plans psychologique, infor-

mationnel et stratégique.

ou l’art chinois de transformer les crises en opportunités

Zhang Xueliang avec Chiang Kai-shek 
quelques années avant l’incident de Xi’an

AASSDN 2025 N° 273



66

Bulletin trimestriel n° 273 de l’Amicale des Anciens 
des Services Spéciaux de la Défense Nationale (AASSDN)

- Fondateur : colonel Paul Paillole (+) ;
- Président d’honneur : général d’armée aérienne François Mermet ;
- Membres d’honneur : colonel Patrick Ferrant, Roger Vilain ;
- Président : Alain juillet ;
- Vice-président : Jacques Gautier ; 
- Secrétaire général : Laurent Legrip de la Rozière ;

AASSDN:  association reconnue d’intérêt général - membre de la Fédération André Maginot 
adresse géographique : Pavillon de la Mémoire Combattante- 16-18 place Dupleix 75015 Paris -
Tél : 01 45 66 07 46 - Adresse mél : aassdn@orange.fr 
Site : aassdn.org ou renseignement-souverainete.fr 

Directeur de la publication : Alain Juillet ;
Coordination : Henri Pinard Legry ;
Comité de rédaction : Marie Gatard, Hubert Britsch, Quentin Deurbergue, Michel Klen, Laurent Legrip 
de la Rozière, Bruno Mignot, Jean-Marc Montaron, Eric Pourcel, Christian Tafani ;
Maquettiste : Jean-Louis Hélard ; 
Imprimeur : Centr’imprim - 36101 Issoudun cedex ;
Tirage : 1 500 exemplaires - 68 pages ; 
Commission paritaire presse : 0624 A 07767 - N° SIRET : 433 980 349 00016 ;  
Parution : 15 décembre 2025 - Prix au numéro : 10 e (port compris).

AASSDN 2025 N° 273

L’un des objectifs de l’AASSDN est de faire connaitre aux 
Français, et plus particulièrement aux jeunes,  les hommes 
et les femmes qui ont servi la France, dans la plus grande 
discrétion, parfois jusqu’au sacrifice suprême.
l’AASSDN a produit (ou coproduit avec l’ASAF) 3 courts 
métrages qui sont disponibles sur le site de l’AASSDN : 
www.aassdn.org . 

Ces films vont être complétés en 2026 par un 4e consa-
cré à Jacques Morlanne, fondateur du Service Action du 
SDECE/DGSE. Ce court métrage sera également dispo-
nible en ligne à partir du 15 juin 2026 sur notre site.

« Le fondateur du Service action (SA), celui qui a créé, forgé, 
animé tout ce qui forme ce service de la DGSE tel que nous 
le connaissons aujourd’hui. Il « inacheva » volontairement 
ses mémoires. Il ne voulait rien raconter de ce qu’il avait fait 
et avait fait faire, dans la France d’après-guerre marquée par 
la décolonisation et la guerre froide. Il ne voulait pas nourrir 
ainsi les candidats à la guerre insurrectionnelle contre la Répu-
blique qu’il avait tant servie et de si belle manière. Son nom est 
encore connu et respecté au sein des services secrets en général, 
et du service action en particulier. Il l’est beaucoup moins dans 
l’Armée de l’air, dont il est pourtant issu, (et d’une façon géné-
rale en France-NDLR). Il est donc temps de réparer cet oubli 
et de le montrer en exemple aux jeunes générations. 

Général de corps aérien Thierry Caspar Fille-Lambie

Source : Le Piège, revue des anciens de l’Ecole de l’Air et de l’Espace 

NB : Pour participer au financement du court métrage 
consacré à Jacques Morlanne : https://aassdn.org/ami-
cale/soutenir/

  Les courts métrages de l’AASSDN
Projet 2026 : Jacques Morlanne : créateur du Service Action du SDECE/DGSE

André Sérot (court métrage de 
12’ réalisé par AASSDN; 2025)

Paulette Duhalde (court mé-
trage de 8’ réalisé en coopéra-

tion (AASSDN ASAF ; 2023) 

Jacques Voyer (court métrage 
de 10’ réalisé en coopération 

(AASSDN - ASAF ; 2022) L’AASSDN sollicite tous les détenteurs d’archives (textes, 

photos, films...) concernant  Jacques Morlanne durant la 

Seconde Guerre mondiale et le Service Action (membres, 

opérations, ...)  durant les guerres d’Indochine et d’Algérie.

Contact : aassdn@orange.fr à l’attention du coordonnateur 



Parrainages  AASSDN  

Armée de Terre

Marine nationale

Armée de l’Air et de l’Espace

- 11 juin 2015 : 61e régiment d’artillerie
- 25 juin 2008 : 44e régiment de transmissions
- 23 septembre 2021 : Brigade de renseignement et de cyber-électronique 

- 27 novembre 2003 : sous-marin nucléaire d’attaque Casabianca 
- 1er mars 2007 : bâtiment d’expérimentation et de mesures Dupuy de Lôme
- 17 décembre 2016 : préparation militaire Marine de Quimper LV Le Henaff

- 10 juin 2006 : commando parachutiste de l’Air CPA 10 
- 23 juin 2010 : escadron de transport 03.061 Poitou
- 31 janvier 2018 : escadron d’hélicoptères 01.067 Pyrénées 
  des Forces spéciales Air
- 31 janvier 2018 : escadron électronique aéroporté 01.054 Dunkerque

AASSDN et ses 3 missions  

Devoir

Honorer ses héros de 
l’ombre, dont le patriotisme 
doit servir d’exemple aux 
Français d’aujourd’hui

Contribuer à la Défense des intérêts fondamentaux 
de la Nation, afin de préserver la souveraineté 

de la France

Rassembler les anciens de la communauté du renseignement 
et renforcer ses liens avec l’ensemble des citoyens

Ambition 

Action

AASSDN:  adresse géographique : Pavillon de la Mémoire Combattante- 16-18 place Dupleix 75015 Paris -



contact@grouplpn.com

+33(0)1 46 38 80 42

Lpn Group

LPN GROUP

DANS LE DOMAINE DES 
PRESTATIONS SENSIBLES AVEC 
UNE HAUTE VALEUR AJOUTÉE.




